
 

 

 

COMITE PROVINCIAL DE BRUXELLES - BRABANT WALLON 

Notre PV fait suite à des réunions par visioconférence, d’échanges d’appels et/ou de mails. 

 

P.V. n° 002          30 / 06 / 2022 
 

 Présent : Mrs O. MONSIEUR, A. ROBAS, C. D’HONDT, M. LAMBERT, N. DELEPINE & Mr B. CLAES 

 

Approbation PV n° BUREAU001 

 

 

1. Correspondance In 

 

➢ Procureur Régional – Mr André HANCOTTE : PV n°23 du 26/06/2022 

➢ Royal IV Brussels (1423) : nous interpelle sur le PC60, sur une erreur de date dans nos PV et sur l’ajout en U8. 

➢ Royal IV Brussels (1423) : attire notre attention sur les règlements Coupe 2022-2023. 

➢ Royal Waterloo Basket (0970) : modification de l’adresse mail 

 

 

2. Correspondance Out 

 

➢ Réponses aux différentes « correspondance In », 

 

 

3. Championnat 

 

➢ Nous avons demandés à nos informaticiens de publier la saison 2022-2023 sur notre site : www.basket-

brabant.be  

Nous précisons que nous sommes (jusqu’au 14 août) en phase de modifications gratuites, certaines 

modifications peuvent donc être faite par les clubs. 

➢ Le Royal Waterloo Basket nous informe du changement d’adresse mail, merci donc d’en tenir compte dans 

vos futurs échanges : info@royalwaterloobasket.com  

 

 

4. Coupes 

 

➢ Ce samedi 25 juin a eu lieu le tirage au sort de Coupes 2022-2023, par ZOOM : 

Membres du CP présent : Mrs O. MONSIEUR, A. ROBAS, M. LAMBERT, N. DELEPINE & Mr B. CLAES. 

Ont participés : 

Mr Evariste TATETE – Président du Tatete BC (2721), 

  Mr Patrick GILLARD – secrétaire sortant du Royal Excelsior Brussels (0959), 

  Mme Josiane ISTACE – responsable calendrier Royal Canter (1336), 

Mr Régis SIMONETTI – responsable calendrier BCD Wavre (1083), 

  Mrs Giannis PAPANIKOLAOU & Theodoros ALEXANDRIDIS – Asteras Brussels (2736), 

  Mr Olivier DE ROY – secrétaire du Royal IV Brussels (1423) – arrivé en cours du tirage. 

http://www.basket-brabant.be/
http://www.basket-brabant.be/
mailto:info@royalwaterloobasket.com


 

 

 

Nous remercions les participants à ce tirage au sort. 

Nous communiquerons les différents tirages ainsi que les règlements 2022-2023 (voté lors de l’Assemblée 

Provinciale du 23 mai dernier) sur notre site : onglet « Actualités » → « Coupes ». 

Suite aux tirages au sort, nous avons répondus aux questions posées : 

▪ Mme ISTACE : quid des U12 ? 

Réponse du CP : nous n’avons pas encore débattu sur le sujet, mais nous ne manquerons pas de revenir 

vers nos clubs pour essayer d’organiser un événement pour nos catégories U12 et DU12. 

▪ Mr GILLARD : jours des rencontres de Coupe ? 

Réponse du CP : les rencontres de Coupe peuvent se jouer en semaine. 

➢ Suite à la publication des différents tirages au sort, certains clubs nous sont revenus pour nous informer ne 

pas y retrouver leur équipe (cela concerne le tirage Seniors Hommes et HU21). 

Après vérification, nous avons constatés que certaines équipes n’ont pas été reprise dans le fichier, nous 

regrettons cette situation et nous avons donc procédé à un nouveau tirage au sort selon la même 

procédure que celle présentée ce samedi 25 juin. 

Merci aux clubs qui ont été attentif et qui nous ont fait part de cette vérification. 

➢ Le Royal IV Brussels nous interpelle sur 2 points relatif aux règlements 2022-2023 : 

1) Il nous fait remarquer que dans les règlements votés par l’Assemblée Provinciale du 23 mai, il y est 

mentionné dans l’Article 2 que « L’ordre des rencontres de chaque match, et ce jusqu'aux finales, 

sera déterminé par tirage au sort fin juin ou début juillet 2022. » et que sur base du tirage au sort 

présenté à la suite du tirage du 25 juin, que seul le premier tour était aléatoire et plus les suivants. 

Nous avons donc procédé à une rectification du tirage pour les tours suivants excepté pour les 

demi-finales et finales qui se joueront sur terrain neutre. 

Les nouveaux tirages se trouvent sur le site du CP. 

2) Il a également souhaité apporter un complément d’information sur l’amendement voté par les 

clubs lors de l’Assemblée Provinciale du 23 mai sur la qualification d’un(e) joueur(se) : le règlement 

ayant été voté par les clubs, nous nous en tiendrons tel qu’il a été approuvé par la majorité. 

3) Nous remercions Mr Olivier DE ROY pour ses remarques pertinentes qui nous l’espérons pourront 

être présentée et débattue lors de l’Assemblée Provinciale 2022-2023. 

4) Nous profitons de cette occasion pour tendre la main à Mr DE ROY et/ou à toute personne 

désireuse de rejoindre le Comité Provincial pour y apporter de son temps, son énergie, sa 

connaissance et sa maitrise des règlements dans un but constructif. 

 

 

5. CFA 

 

➢ L’Assemblée statutaire des arbitres est programmée au LUNDI 29/08/2022 au Complexe Sportif de Neder-

over-Hembeek (rue de Lombartzyde 120 – 1120 Neder-over-Hembeek), la présence de tous les arbitres est obligatoire 

(PC4). 

➢ La CFA interpelle le CP dans le cadre de l’arbitre Soufiane AZMANI, à la suite de propos tenu par l’intéressé 

envers la CFA, celle-ci souhaitait s’entretenir avec Mr AZMANI. 

Suite à cette invitation à discuter, Mr AZMANI a tenu des propos sur les réseaux sociaux. 

Mr AZMANI n’ayant jamais accepté l’entrevue, la CFA nous demande de retirer la carte d’arbitre de Mr 

Soufiane AZMANI. 

Nous restons à disposition des personnes impliquées pour une discussion constructive. 

 



 

 

 

6. Matchs Amicaux 

 

➢ Pour toutes les rencontres amicales que vous prévoyez durant toute la saison, vous devez obligatoirement 

en informer le CP qui prendra contact avec la CFA et le convocateur pour la mise à disposition d’arbitres. 

Nous vous demandons de respecter le délai habituel pour la bonne organisation. 

Toute rencontre disputée sans avoir été signalée au CP ne sera pas couverte en cas de problème. 

➢ Pour rappel : dans vos demandes, bien préciser « Equipe A » + « Equipe B » (avec la division de chaque équipe), le 

jour, l’heure, la salle et/ou toute information utile à la bonne organisation. 

 

 

7. Divers 

 

➢ Certificat médical : le seul et unique modèle de certificat est disponible sur le site de l’AWBB 

(https://www.awbb.be/wp-content/uploads/2022/04/CM2223.pdf), pensez-y. 

➢ Journée sans voiture : DIMANCHE 18 septembre 2022. 

➢ Vous n’êtes pas sans savoir qu’une réforme scolaire à eu lieu et impactera le déroulement des 

championnats, nous invitons donc déjà les clubs à tenir compte des congés scolaires (afin d’éviter une quantité 

d’annulation, modification et/ou forfait de dernière minute). 

Voici donc concrètement quand sont prévus les nouveaux congés scolaires : 

❖ Congé de Toussaint (d’automne) : du samedi 22/10/22 au dimanche 06/11/22, 

❖ Congé de Noël (d’hiver) :  du samedi 24/12/22 au dimanche 08/01/23, 

❖ Congé de Carnaval (de détente) : du samedi 18/02/23 au dimanche 05/03/23, 

❖ Congé de Pâques (de printemps) : du samedi 29/04/23 au dimanche 14/05/23). 

 

 

8. Appel à candidature 

 

➢ Nous avons 3 événements à pourvoir, si vous avez l’envie et la possibilité de faire la promotion de votre 

club par le biais de l’organisation de l’un d’eux, n’hésitez pas à proposer votre candidature. 

Nous étudierons chaque candidature de manière équitable. 

Si vous avez la moindre question, nous sommes là pour y répondre… 

➢ Appel à l’organisation du Tour préliminaire du 3x3 qui est programmé les 22 & 23/10/2022. 

Le cahier des charges sera publié sur le site du CPBBW, pour toute question relative à cette organisation, 

n’hésitez pas à prendre contact avec le responsable 3x3. 

➢ Appel à l’organisation des Demi-finales de Coupes qui sont programmées les 11 & 12/03/2023 

Nous aurons 18 rencontres à programmer (HP, HU21, HU18, HU16, HU14, DP, DU19, DU16 & DU14). 

Afin d’assurer la bonne organisation de ce week-end, chaque club devra être accompagnée (en plus de son 

délégué) d’une personne pour faire une fonction à la table de marque : 

 L’équipe A fera la fonction de chrono, 

 L’équipe B fera le fonction dites des 24 secondes, 

 L’organisateur fera la fonction de feuille de match électronique. 

Les frais d’arbitrage sont à charge du ou des club(s) organisateur(s), il(s) peu(ven)t demander un droit 

d’entrée (limité à max 3.00 € et gratuit pour les moins de 13 ans). 



 

 

 

➢ Appel à l’organisation des Finales de Coupes qui sont programmées les 1 & 2/04/2023 

Nous aurons 9 rencontres à programmer (HP, HU21, HU18, HU16, HU14, DP, DU19, DU16 & DU14). 

Auxquels s’ajoutent les Finales 3 x 3 (4 rencontres : Jeunes Filles, Jeunes Garçons, Seniors Dames & Seniors Hommes). 

Afin d’assurer la bonne organisation de ce week-end, chaque club devra être accompagnée (en plus de son 

délégué) d’une personne pour faire une fonction à la table de marque : 

 L’équipe A fera la fonction de chrono, 

 L’équipe B fera le fonction dites des 24 secondes, 

 L’organisateur fera la fonction de feuille de match électronique. 

Les frais d’arbitrage sont à charge du club organisateur, il peut demander un droit d’entrée (limité à max 3.00 € 

et gratuit pour les moins de 13 ans). 

 

 

Les membres du CPBBW vous remercient de la collaboration durant cette saison 2021-2022. 

Nous souhaitons beaucoup de courage et de patience à nos responsables calendriers. 

Et nous vous souhaitons de bonnes vacances et vous donnons rendez-vous après le 15 août pour la nouvelle saison 

2022-2023… (une permanence sera assurée durant le mois de juillet ainsi que la première quinzaine du mois d’aout). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au plaisir de vous revoir très prochainement et n’hésitez pas à nous faire partager vos activités, 

 

 

Olivier MONSIEUR     Bjorn CLAES 

Président CP BBW     Secrétaire CP BBW 

 


